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Décision Générale colonial

Décision n° 656  concernant les ministères.
n° 656

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 mai 1964

Numéro JO

n° 5 du 01/07/1964
Date  du numéro

1 juillet 1964

T E X T E  I N T É G R A L

Les commissions d’examen du certificat d’études primaires et d’entrée en sixième, session 1964, sont constituées comme suit 

: Président : M. Herveux, chef du Service de l’Enseignement. Vice-Président : M. Muzotte, directeur école boulevard de Gaulle. 

Membres : M. Comba, surveillant général du Lycée ; M. Achard, chargé d’enseignement au Lycée ; M. Avier, C.E.G., chargé 

de cours au Lycée ; Mme Cornée, chargée d’enseignement ; Mme Faidherbe, institutrice contractuelle : M. Ferry, professeur 

contractuel ; M. Gallienne, professeur au Lycée ; M. Orsand, professeur au Lycée; M. Pichon, chargé de cours au Lycée ; Mme 

Saxel, professeur au Lycée ; M. Lagrée, instituteur école boulevard de Gaulle ; Mme Sauvageot, institutrice école boulevard de 

Gaulle : M. Jouquin, instituteur école boulevard de Gaulle ; Mme Achard, institutrice école boulevard de Gaulle ; Mme Pareja, 

institutrice école boulevard de Gaulle ; Mme Baudet, institutrice école boulevard de Gaulle ; Mme Gaumont, institutrice école 

boulevard de Gaulle ; Mme Houeïix, institutrice école boulevard de Gaulle; Mme Layous, institutrice école boulevard de Gaulle 

; Mme Pachebat, institutrice école boulevard de Gaulle ; Mme Andreucci, institutrice école boulevard de Gaulle ; M. Parisse, 

instituteur école boulevard. de Gaulle ; Mme Jouquin, institutrice école boulevard de Gaulle ; Mme Berges, institutrice école 

de fille ; Mme Barrère, institutrice école de filles ; Mme Bouissou, institutrice école de filles ; Mme Junquet, institutrice école de 

filles ; Mme Diop, institutrice école de filles ; Mme Audaire, institutrice au C.F.P. ; Mme Thioulouse, institutrice au C.F.P. ; Mme 

Garlenne, institutrice au C.F.P. ; Mie Noël, institutrice de 28 classe; Mme Liccioni, maîtresse de couture; M. Martel, P.E.T.T. 

au C.FP.; M. Duet, enseignement commercial ; M. Roble Boulale, directeur école quartier 5 ; M. Djama Youssoui, directeur 

école quartier 6 ; M. Houssein Abdi Gouled, directeur école quartier 2 ; M. Aden Osman, instituteur de 2e classe ; M. Checko 

Hassan, instituteur de 2e classe ; M. Ali Abdou, instituteur de 2e classe ; M. Hersi Prosper, instituteur de 2e classe; M. Houssein 

Hassan, instituteur de 2e classe ; M. Youssouf Ahmed, instituteur de 2e classe ; M. Omar Aden, instituteur de 2e classe ; M. 

Ahmed Ibrahim, instituteur de 2e classe ; M. Hassan Ali Chirdon, stagiaire contractuel ; M. Farah Fouad, élève-maître ; M. 

Hassan Mohamed Abdi, élève-maître ; M. Barkat Areh, élève-maître ; M. Abdi Mouhoumed Ali, élève-maître ; M. Abdillahi Younis 

Heldid, élève-maître ; M. Ahmed Houssein Abdi, élève-maître ; Mlle Haïd Hélène, élève-maîtresse ; Mlle Ducroc Elisabeth, 

enseignement privé ; Frère Heïmermann, enseignement privé ; Mme Mathis Catherine, enseignement privé ; M. Le Marouille, 

enseignement privé . Ces commissions se réuniront sur convocation de leur président.
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